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  Lettre datée du 25 avril 2014, adressée à la Présidente 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer au Bureau régional des Nations Unies pour 
l’Afrique centrale à Libreville, établi à la suite de l’échange de lettres que j’ai eu 
avec le Président du Conseil de sécurité en 2009 et 2010 (S/2009/697 et S/2010/457) 
et dont le mandat a été renouvelé et modifié par un nouvel échange de lettres avec le 
Président du Conseil de sécurité en 2012 (S/2012/656 et S/2012/657) et 2014 
(S/2014/103 et S/2014/104). 

 J’aimerais vous faire part de mon intention de nommer Abdoulaye Bathily 
(Sénégal) nouveau Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Afrique 
centrale et Chef du Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale. Il 
prendra la succession d’Abou Moussa (Tchad), qui exerce ces fonctions depuis mai 
2011. Je saisis cette occasion pour exprimer ma gratitude à M. Moussa pour le 
dévouement avec lequel il a établi le Bureau régional, le rôle moteur qu’il a joué et 
les réalisations importantes qu’il a permis au Bureau d’obtenir durant son mandat. 

 M. Bathily, qui exerce actuellement les fonctions de Représentant spécial 
adjoint du Secrétaire général pour le Mali au sein de la Mission multidimensionnelle 
intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali, apporte à ce poste de 
nombreuses années d’expérience politique, diplomatique et universitaire au sein de 
son gouvernement, d’établissements universitaires et, plus récemment, du système 
des Nations Unies. Je ne doute pas qu’il sera un atout pour le Bureau régional et 
qu’il contribuera grandement aux efforts menés dans la sous-région de l’Afrique 
centrale pour promouvoir la paix et la sécurité. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la question à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) BAN Ki-moon 
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